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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Paris, le 5 mars 2009 

 

Déclarations sociales des entreprises  
 

La C3S exclusivement par internet à compter de main tenant :  
1 entreprise sur 4 concernée 

 

>> C3S : Cette année, toutes les entreprises redevables, c’e st-à-dire celles dont le chiffre 
d'affaires hors taxes 2008 a atteint ou dépassé 760  000 €, sont tenues de déclarer et de payer la 
contribution sociale de solidarité des sociétés ave c la contribution additionnelle (C3S) via le 
site net-entreprises.fr (art. 40 de la loi de finan cement de la Sécurité sociale pour 2007). Ce 
seuil était de 1,5 million € en 2008.  
 
Plus de 300 000 entreprises  sont concernées par cette formalité qu’elles peuvent d’ores et déjà 
effectuer en ligne avec l’assurance de n’être prélevées sur leur compte bancaire qu’à la date 
d’échéance fixée au 15 mai 2009 .  
 

Comment régler sa C3S sans souci ?  
Nous recommandons aux entreprises de finaliser dès à présent leur inscription à la C3S et 
tout particulièrement au télérèglement. En effet, le ou les comptes bancaires de l’entreprise ne 
seront utilisables qu'après avoir envoyé au RSI le ou les formulaires d'adhésion au 
télérèglement datés et signés, sans rature ni commentaire. Cette procédure est à renouveler 
en cas de modification des coordonnées bancaires. Un courriel informe l’entreprise de 
l'activation de ses comptes. 

 
>> Pour rappel, depuis début 2009, les entreprises versant plus de 150 000 € de cotisations à l’Urssaf 
sont tenues elles aussi d’effectuer leur déclaration exclusivement par voie électronique. Ce seuil était 
auparavant fixé à 400 000 €.  
Plus de 115 000 entreprises sont concernées par cette disposition. Pour simplifier cette obligation, 
net-entreprises.fr met à disposition des employeurs un formulaire en ligne avec des taux de 
cotisations prérenseignés directement par les organismes de protection sociale concernés.  
 
En savoir + :  http://www.net-entreprises.fr/html/actualite.htm  
 
 
À PROPOS DE NET-ENTREPRISES.FR  
Proposé par l’ensemble des organismes de protection sociale aux entreprises et à leurs mandataires (experts-
comptables, centres et associations de gestion agréés), net-entreprises.fr permet d’effectuer et de régler par 
internet, de manière sécurisée, simple et gratuite, l’ensemble des déclarations sociales que doivent effectuer 
les entreprises, quelque soit leur régime de protection sociale (général, indépendant et agricole). La liste 
exhaustive est disponible sur www.net-entreprises.fr. Adopté par 1 350 000 entreprises, le site a enregis tré 
plus de 10 millions de télédéclarations pour l’anné e 2008. Des chiffres qui confirment le rôle incontournable 
de net-entreprises.fr auprès des entreprises en matière de démarches administratives.  
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